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RÉSUMÉ
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La demande de l’auto rité admi nis tra tive tendant à compléter un
dossier de permis de construire ne peut avoir pour effet
d’inter rompre ou de modi fier le délai d’instruc tion de la demande et
de faire obstacle à la nais sance d’un permis tacite que si elle porte
soit sur une pièce absente du dossier alors qu’elle est exigible en
appli ca tion du a) de l’article R. 431‐4 du code de l’urba nisme, soit sur
une pièce complé men taire ou une infor ma tion appa rem ment
exigible, compte tenu de la nature et/ou de la consis tance du projet,
en appli ca tion du b) et du c) de cet article, soit, enfin, sur une pièce
qui, bien que présente, ne comporte pas l’ensemble des infor ma tions
requises par les dispo si tions régle men taires du livre IV du code de
l’urba nisme ou dont le contenu est entaché d’insuf fi sances ou
d’inco hé rences telles qu’elle ne peut être regardée comme ayant été
produite par le pétitionnaire.

1

En l’espèce, la cour juge qu’aucune des trois pièces complé men taires
deman dées par le maire de la commune ne remplis saient l’une de ces
condi tions et annule, en consé quence, la lettre par laquelle le
péti tion naire a été informé de ce que sa demande de permis de
construire avait fait l’objet d’un rejet tacite en appli ca tion de l’article
R. 423‐39 du code de l’urbanisme.
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Cette déci sion est parti cu liè re ment inté res sante et utile sur le plan
pratique, en parti cu lier pour les services instruc teurs dans la mesure
où elle souligne le carac tère très impor tant de cette phase,
notam ment l’examen des pièces produites au soutien d’une demande
de permis de construire.

1

Si l’affaire peut en appa rence appa raître assez simple, elle renvoie en
réalité à une ques tion essen tielle celle de savoir quelles sont les
pièces qui peuvent être deman dées par un service instruc teur pour
proroger le délai d’instruc tion d’un permis de construire et par voie
de consé quence faire obstacle à la nais sance d’un permis tacite.

2

En l’espèce, une demande de permis de construire a été déposée le
4 avril 2018 par un parti cu lier pour réaliser des travaux de confort, de
commo dité et de mise aux normes d’un bastidon. Par cour rier reçue
le 18 avril 2018, la commune d’Aix‐en‐Provence a solli cité des pièces
complé men taires pour l’instruc tion de ce permis. Le service
instruc teur avait à cet égard demandé la lettre par laquelle le préfet
lui a fait connaître que son dossier de demande d'au to ri sa tion de
défri che ment était complet, la copie de l'au to ri sa tion d'ur ba nisme
ayant permis le chan ge ment de desti na tion de la construc tion et
enfin, une « mise en cohé rence » du tableau des surfaces avec les
surfaces indi quées sur les plans du dossier.

3

Le péti tion naire n’ayant pu répondu à la demande de la commune
dans le délai de trois mois, une déci sion de rejet tacite est née
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confor mé ment aux dispo si tions l'ar ticle R. 423‐39 du code de
l'ur ba nisme. Le péti tion naire a demandé au tribunal admi nis tratif de
Marseille d’annuler pour excès de pouvoir la déci sion tacite de rejet,
née du silence gardé par le maire d'Aix‐en‐Provence sur sa demande
de permis de construire. Le tribunal a rejeté le recours. Ce juge ment a
fait l’objet d’un pourvoi en cassa tion devant le Conseil d’État 1. Le
Conseil d’État a attribué l’affaire à la cour admi nis tra tive d’appel de
Marseille en rappe lant que l’article R. 811‐1‐1 du code de justice
admi nis tra tive ne vise que des juge ments statuant sur des recours
dirigés contre des auto ri sa tions de construire, de démolir ou
d'amé nager et non les juge ments statuant sur des recours formés
contre des refus d'autorisation.

La cour devait tran cher sur le fond la ques tion de savoir si la
commune dans le cadre de l’instruc tion de ce permis pouvait rejeter
la demande de permis de construire en raison de l’incom plé tude
du dossier.

5

La cour devait préa la ble ment examiner la léga lité de la demande de
pièces complé men taires dans le cadre l’instruc tion du dossier de
permis, avant de se prononcer sur l’exis tence d’un permis tacite.

6

Sur la léga lité de la demande de
pièces complé men taires dans le
cadre de l’instruc tion d’un permis
de construire
Pour rappel, l’examen d’un dossier de demande de permis de
construire est stric te ment encadré par les dispo si tions du code de
l’urba nisme. Il en est ainsi des demandes de pièces complé men taires
lors l’instruc tion d’un permis de construire. Ces demandes de pièces
ont été plus stric te ment enca drées par loi Elan (L. 423‐1 code de
l’urba nisme) et les décrets pris en appli ca tion. En effet, le code de
l'ur ba nisme prévoit désor mais que le dossier joint aux demandes de
permis et de décla ra tions ne peut comprendre qu'une liste limi ta tive
de pièces. L'ar ticle R. 423‐41 ajouté au code de l'ur ba nisme dispose
que :
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« Une demande de produc tion de pièce manquante noti fiée après la
fin du délai d'un mois prévu à l'ar ticle R. 423-38 ou ne portant pas sur
l'une des pièces énumé rées par le présent code n'a pas pour effet de
modi fier les délais d'ins truc tion définis aux articles R. 423‐23 à
R. 423‐37‐1 et noti fiés dans les condi tions prévues par les articles
R. 423‐42 à R. 423‐49. ».

Les articles R. 423‐38 et R. 423‐39 du code de l'ur ba nisme précisent à
cet égard que, lorsque le dossier du péti tion naire ne comprend pas
toutes les pièces exigées en appli ca tion du code de l'ur ba nisme,
l'au to rité compé tente indique dans le délai d'un mois les pièces
manquantes à adresser. Il s’agit d’un délai dit « non franc ». À défaut
de la produc tion des pièces manquantes passé un délai de trois mois,
la demande fera l'objet d'une déci sion tacite de rejet en cas de
demande de permis ou d'une déci sion tacite d'op po si tion en cas de
décla ra tion préa lable (art. R. 423‐32 CU).

8

Si les complé ments sont produits, le délai d'ins truc tion commence à
courir à compter de la récep tion de ces derniers, à la date de
complé tude du dossier. Ce délai varie selon l’auto ri sa tion
d’urba nisme demandée.

9

Or, les services instruc teurs doivent s’assurer que les pièces peuvent
être solli ci tées au regard des dispo si tions du code de l’urba nisme. En
effet, la véri fi ca tion imposée aux services de l’urba nisme ne peut se
faire que sur la base du dossier de demande de permis de construire
(art. R. 431‐4 du code de l’urba nisme). Le dossier de permis de
construire ne doit contenir que les seuls éléments visés aux articles
R. 431‐5 à R. 431‐12 du code de l’urba nisme. La demande doit porter
soit sur une pièce absente du dossier alors qu’elle est exigible en
appli ca tion du a) de l’article R. 431‐4 du code de l’urba nisme, soit sur
une pièce complé men taire visées aux articles R. 431‐13 à R. 431‐33‐1
de ce code, soit sur les infor ma tions prévues aux articles R. 431‐34 et
R. 431‐34‐1 du code.

10

Il est de juris pru dence bien établie que les services instruc teurs ne
peuvent exiger du péti tion naire la produc tion d’aucune autre
infor ma tion ou pièce que celles expres sé ment prévues par
ces dispositions 2. Dit autre ment, aucune pièce non prévue par le
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code d’urba nisme ne peut donc être demandée par les
services instructeurs.

L’arrêt de la cour en offre une nouvelle illustration.12

Or en l’espèce, la cour a jugé qu'au cune des trois pièces
complé men taires deman dées par le maire de la commune ne
remplis sait l'une des condi tions visées par les textes susvisés et a
annulé, en consé quence, la lettre par laquelle le péti tion naire a été
informé de ce que sa demande de permis de construire avait fait
l'objet d'un rejet tacite en appli ca tion de l'ar ticle R. 423‐39 du code
de l'urbanisme.

13

Il en était ainsi de la demande de pièces rela tive à l’auto ri sa tion de
défri che ment régie par l'ar ticle R. 431-19 du code de l'ur ba nisme.
L’article dispose que

14

« Lorsque les travaux projetés néces sitent une auto ri sa tion de
défri che ment en appli ca tion des articles L. 341‐1, L. 341‐3 et L. 214‐13
du code fores tier, la demande de permis de construire est complétée
par la copie de la lettre par laquelle le préfet fait connaître au
deman deur que son dossier de demande d'au to ri sa tion de
défri che ment est complet, si le défri che ment est ou non soumis à
recon nais sance de la situa tion et de l'état des terrains et si la
demande doit ou non faire l'objet d'une enquête publique ».

La cour a jugé qu’ « il ne ressort d'au cune des pièces du dossier que
les travaux objets de la demande de permis de construire déposée par
M. A, qui portaient (...) sur des “travaux de confort, de commo dité et
de mises aux normes sur un bastidon d'ha bi ta tion exis tant” impli quait
un quel conque défri che ment, au sens de l'ar ticle L. 341‐1 du code
fores tier ».

15

On rappel lera que l’auto ri sa tion de défri che ment constitue un
préa lable à la déli vrance du permis d’aménager en ce qu’elle constitue
une condi tion de rece va bi lité de la demande de permis, et peut le cas
échéant en affecter sa légalité 3, sous réserve que l’opéra tion
envi sagée entre dans le champ de l’article précité. En effet, le
défri che ment vise toute opéra tion volon taire ayant pour effet de
détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa desti na tion
fores tière ou toute opéra tion volon taire entraî nant indi rec te ment et à
terme les mêmes consé quences, sauf si elle est entre prise en
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appli ca tion d'une servi tude d'uti lité publique. La cour a fort
logi que ment jugé que des travaux de confort, de commo dité et de
mises aux normes sur un bastion d’habi ta tion exis tant ne néces si tait
pas une auto ri sa tion de défri che ment sauf à avoir une lecture « très
exten sive » des dispo si tions citées.

De plus, elle a relevé qu’il n'y avait aucune inco hé rence entre les
surfaces indi quées dans les pièces qui compo saient sa demande de
permis de construire, justi fiant une demande complé men taire. Enfin,
la cour a jugé que le maire de la commune d'Aix‐en‐Provence ne
pouvait demander au péti tion naire de produire, pour compléter sa
demande de permis de construire, la copie de l'au to ri sa tion
d'ur ba nisme ayant permis de procéder au chan ge ment de la
desti na tion du bastidon dont il est proprié taire car il ne s’agit pas des
pièces qui peuvent être deman dées à l'appui d'une telle demande,
confor mé ment aux articles R. 431‐1 à R. 431‐37 du code
de l'urbanisme.

17

Dès lors, la Cour devait en tirer toutes les consé quences juri diques
sur la déli vrance de l’auto ri sa tion d’urba nisme, notam ment si cela fait
naître une auto ri sa tion d’urba nisme tacite.

18

Sur les effets atta chés à l’illé ga ‐
lité de la demande de pièces
complé men taires sur la déli ‐
vrance de l’auto ri sa ‐
tion d’urbanisme
Pour rappel, selon la juris pru dence admi nis tra tive, la demande d’un
service instruc teur visant à compléter un dossier d’auto ri sa tion
d’urba nisme ne peut avoir pour effet d’inter rompre ou de modi fier le
délai d’instruc tion que dans la seule hypo thèse où la pièce est exigible
au titre du code de l’urba nisme ou qu’une infor ma tion obli ga toire est
néces saire à l’instruc tion du permis de construire 4.

19

Cette analyse est confirmée par la déci sion de la cour.20
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Il convient de rappeler que le délai d’instruc tion d’une auto ri sa tion
d’urba nisme court à compter de la récep tion d’un dossier complet
(art. R. 423‐19 code de l’urba nisme). À défaut de noti fi ca tion dans le
délai d’un mois d’une demande de pièces complé men taires, le dossier
est réputé complet (art R. 423‐22 du code de l’urbanisme).

21

Le dossier de demande est donc réputé complet si l’auto rité
compé tente n’a pas, dans le délai d’un mois à compter du dépôt du
dossier en mairie ou au service instruc teur, notifié au péti tion naire la
liste des pièces manquantes. Il en est de même si cette demande de
produc tion de pièces est noti fiée après la fin du délai d’un mois ou
qu’elle ne porte pas sur l’une des pièces énumé rées par le code de
l’urba nisme, la demande ne modifie pas le délai d’instruc tion du
dossier. Il en est égale ment ainsi lorsque le projet évolue en cours
d’instruc tion même si la demande est accom pa gnée de pièces
nouvelles sous réserve que la modi fi ca tion soit mineure 5.

22

Se posait en revanche la ques tion de savoir si une demande illé gale de
pièces complé men taires était de nature à faire naître une
auto ri sa tion tacite.

23

En l’absence des dispo si tions légis la tives et règle men taires tran chant
cette ques tion, cela n’allait pas de soi. En effet, selon le Conseil d’État,
si une demande de pièces complé men taires irré gu lières pouvait faire
l’objet d’une annu la tion par le juge de l’excès de pouvoir, le
péti tion naire ne pouvait pas pour autant se préva loir d’un
permis tacite 6. Il en était égale ment de même s’agis sant d’une
décla ra tion préa lable de travaux 7.

24

Avec l’enca dre ment plus strict des demandes de pièces
complé men taires par la loi Elan, une évolu tion était attendue par les
prati ciens. Le Conseil d’État, statuant en référé, va fina le ment faire
évoluer sa juris pru dence. Ainsi, dans sa déci sion du 9 décembre 2022,
il consi dère que la demande illé gale de pièces complé men taires ne
fait pas obstacle à la nais sance d’une auto ri sa tion d’urba nisme tacite à
l’expi ra tion du délai d’instruction 8.

25

Dit autre ment, à défaut de noti fi ca tion d’une déci sion expresse dans
le délai d’instruc tion, le silence gardé par l’auto rité compé tente vaut
déci sion d’accep ta tion tacite de la demande. Cette solu tion est une
évolu tion attendue et logique d’un point de vue pratique.
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NOTES

1  CE, 5 octobre 2021, M. Daou, n  449606

2  CE, 9 décembre 2015, Société Orange, n   390273.

3  CE, 9 juillet 2003, Commune de Belloy- en France, n  229494, en matière de
permis de construire.

4  CE, 13 novembre 2019, Auguet, n  419067

5  CE, 1  décembre 2023, commune de Gorbio, n  448905

6  CE, 8 avril 2015, Mme Verrier, n  365804

La déci sion rendue par la cour s’inscrit dans le droit fil de cette
déci sion. La cour a, ainsi consi déré que « la demande de complé ment,
qui portait sur une pièce qui n'était pas appa rem ment exigible, n'était
donc pas davan tage de nature à inter rompre ou à modi fier le délai
d'ins truc tion ni à faire obstacle à la nais sance d'un permis tacite ».
Cette solu tion confirme le revi re ment de juris pru dence opéré par le
Conseil d’État.
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Sur le plan pratique et en cas de refus de permis de construire au
terme de l'ins truc tion de sa demande, irré gu liè re ment prorogée, le
péti tion naire pourra obtenir l’annu la tion par le juge admi nis tratif. En
effet, ce refus devra être requa lifié en retrait d’une auto ri sa tion
tacite. Le retrait ne peut être qu’illégal dès lors qu’il n’y a pas eu de
procé dure contra dic toire préa lable avant la déci sion prise de retirer
l’auto ri sa tion tacite. Le permis de construire étant une déci sion
créa trice de droits, son retrait est obli ga toi re ment soumis à une
procé dure contra dic toire permet tant à l’auto rité compé tente de
procéder à son retrait dans un délai de 3 mois après sa déli vrance
(art. L. 424‐5 du code de l’urba nisme). C’est seule ment dans
l’hypo thèse où le permis de construire a été obtenu de manière
frau du leuse qu’il peut être retiré sans délai sous réserve de respecter
une procé dure contradictoire 9.

28

Les services instruc teurs devront donc être vigi lants et se borner à
demander des pièces pour autant qu’elles sont exigées en appli ca tion
du livre IV de la partie régle men taire du code de l’urba nisme relatif au
régime appli cable aux construc tions, aména ge ments et démolitions.
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7  CE, 9 décembre 2015, Commune d’Asnières‐sur‐Nouère, n  390273

8  CE, Sect., 9 décembre 2022, Commune de Saint‐Herblain, n  454521 à
propos d’une déci sion d'op po si tion à une décla ra tion préa lable pour
l'im plan ta tion d'une antenne relais de radiotéléphonie

9  CE, 16 août 2018, Société NSHHD, n  412663
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